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Les Enfants du Patrimoine   
 

L’événement « Les Enfants du Patrimoine » se tient chaque année la veille des 

Journées européennes du Patrimoine. C’est une journée dédiée à la découverte du patrimoine 

bâti, paysager et naturel, pour le public scolaire exclusivement. Le niveau des classes va 

de la maternelle au lycée. Les activités proposées sont gratuites. 

La journée est organisée par le réseau des CAUE (Conseils d’Architecture, 

d’Urbanisme et de l’Environnement) dans le cadre de leur mission de service public de 

sensibilisation à la qualité du cadre de vie et de diffusion de la culture architecturale. 

L’opération est née en Ile-de-France en 2003 à l’initiative du CAUE d’Ile de France. 

Elle est devenue nationale en 2018. 

Elle est soutenue par le Ministère de la Culture, le Ministère de l’Éducation Nationale 

et de la Jeunesse à travers l’opération lever les yeux, qui a été créée en 2020. 

D’autres partenaires nationaux soutiennent cette belle manifestation à destination des 

élèves : le groupe SNCF, le Centre des Monuments Nationaux, et l’association VMF, Vieilles 

Maison de France. 

 

Pourquoi ?  
 

 Rendre accessible le patrimoine architectural et paysager aux scolaires en lien avec les 
Journées Européennes du Patrimoine 

 Transmettre le sens du patrimoine et éveiller les élèves à la qualité de leur 
environnement 

 Sensibiliser les enfants c’est aussi indirectement sensibiliser les parents 

 Bénéficier d’une visibilité auprès des enseignants 

 Mettre en valeur et partager votre patrimoine 
  
 
 

Comment ?  
 
Assurez-vous que l’activité que vous souhaitez proposer est gratuite, adaptée à un public 

scolaire, et que le niveau scolaire ciblé est bien défini. La présentation de votre patrimoine 

doit être en lien avec l’architecture et/ou le paysage qui sont les thématiques portées par 

les CAUE. Les sites choisis ne doivent pas nécessairement être classés ou inscrits.  

Les étapes : 

1 – Dès le mois de mars, contactez le CAUE de votre département pour présenter votre offre 

d’activité et discuter de sa pertinence dans le cadre des Enfants du Patrimoine (site choisi, 

public ciblé, activité proposée pour le public scolaire, horaires d’accueil, etc.). 
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2 – Après échanges et validation signez la convention de partenariat avec le CAUE et obtenez 

un accès au site internet des EDP en tant que partenaire.  

3 – Remplissez la présentation de votre activité en ligne (texte de présentation, titres qui 

donnent envie, infos pratiques sur les visites, le nombre d’élèves accueillis, le temps de visite, 

illustration(s) , etc…).  Le CAUE peut vous aider dans l’écriture du texte et le choix des titres. 

Échangez avec le CAUE pour faire valider la mise en ligne. Les actions proposées lors des 

EDP seront également inscrites par le CAUE sur l’open agenda de la DRAC. 

Point d’attention 1: Assurez-vous de disposer des droits sur les images publiées sur le site 

car vous êtes responsables de leur diffusion. 

Point d’attention 2 : Il est fortement recommandé, pour s’assurer que l’activité soit réservée, 

de mettre la programmation en ligne avant les congés estivaux, idéalement dès le mois de 

mars et début mai au plus tard. 

4 – En mai, le CAUE communique auprès des enseignants et de l’Inspection Académique qui 

informe les établissements du département de la reconduction des EDP. Vous pouvez 

également aider à communiquer en diffusant des flyers EDP dans votre réseau et en mettant 

une ou plusieurs affiches dans les lieux public et la Mairie de votre commune ainsi qu’à l’entrée 

du site que vous avez choisi. 

5 – Les enseignants peuvent s’inscrire à partir de la 3ème semaine du mois de mai et jusqu’en 

septembre. Vous recevez directement les mails d’inscription des enseignants et prenez 

contact avec eux le plus tôt possible. Pensez à regarder dans vos spams. Le CAUE fait le 

point avec vous sur les inscriptions des enseignants, fait des relances, si nécessaire, et assure 

un suivi des inscriptions. 

6 – Début septembre, les enseignants qui se sont inscrits reçoivent de la part du CAUE des 

mails de rappels. Les partenaires sont sollicités par mail pour une nouvelle prise de contact 

directe par téléphone avec les enseignants afin de s’assurer qu’ils ont bien la date en tête et 

qu’il n’y a pas eu de changement de niveau de classe ou autre. En effet, il peut arriver qu’il y 

ait des changements qui contraignent les enseignants à annuler leur réservation. Dans la 

mesure du possible nous cherchons à trouver des solutions pour qu’ils participent. Si ce n’est 

pas possible, le plus tôt nous sommes informés de leur annulation, le plus rapidement nous 

pouvons solliciter notre réseau pour que le créneau ne reste pas vacant, c’est pourquoi la prise 

de contact directe par téléphone est essentielle. 

7 – Le jour de l’événement « Enfants du Patrimoine », vous accueillez les classes et faites 

découvrir votre patrimoine. N’oubliez pas de : 

- présenter le cadre d’accueil des élèves qui est la journée des Enfants du Patrimoine 

- Interroger les élèves sur ce qu’est le patrimoine et quel type de patrimoine ils vont voir 

en assistant à votre animation 

- prendre des photos durant l’activité afin que le CAUE puisse la valoriser dans son bilan 

annuel et sur les réseaux et augmenter ainsi votre visibilité 

- inciter les enseignants à répondre au questionnaire de satisfaction qu’ils recevront par 

mail 
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8 – Après la visite, vous et les enseignants recevez un questionnaire de satisfaction par mail. 

Vous pouvez également faire vos retours au CAUE en prenant contact par téléphone ou par 

mail. 

 

Focus sur la communication 

La Fédération Nationale des CAUE assure la communication et la coordination au niveau 

national : réseaux sociaux, relations presse, relations ministères/partenaires nationaux… Elle 

produit chaque année un kit de communication qui est ensuite diffusé et approprié par les 

CAUE départementaux et assure la maintenance du site internet. 

Chaque CAUE est chargé de communiquer vers les établissements scolaires du département 

et vers les journalistes de la presse locale. Vous pouvez vous coordonner avec votre CAUE 

pour savoir comment appuyer cette communication. Vous pouvez également demander au 

CAUE des éléments graphiques pour vos supports de communication.   

Sur les réseaux sociaux, pensez à mentionner les comptes de votre CAUE et ceux de 

l’événement :  

Instagram  @lesenfantsdupatrimoine 

Facebook  @Les Enfants du Patrimoine 

 
 
 
Combien ? Quel budget de coûts/investissements ? Quels revenus ? 
 
Les activités proposées doivent être gratuites pour les classes et leurs enseignants. 

Le CAUE imprime les affiches et flyers de présentation que vous pouvez venir récupérer à 

l’adresse du CAUE du Calvados au 28 rue Jean-Eudes à Caen, ou imprimer vous-même. 

Les transports sont à la charge des établissements scolaires. 

 

Qui peut aider ? personnes ressources / prestataires 

● Le CAUE du Calvados 

● Prise de contact : contact@caue14.fr 

 

  

mailto:contact@caue14.fr
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ANNEXE : extraits du bilan annuel des EDP  
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